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Gouvernement du Québec

Décret 1169-96, 18 septembre 1996
CONCERNANT une contribution financière rembour-
sable à GRAYBEC CALC INC. par la Société de
développement industriel du Québec d’un montant
maximal de 3 177 000 $

ATTENDU QUE le 27 mars 1992, le gouvernement du
Canada et le gouvernement du Québec signaient l’En-
tente auxiliaire Canada-Québec sur le développement
industriel (1991), approuvée par le décret 1618-91 du
27 novembre 1991;

ATTENDU QUE cette entente vise notamment à favori-
ser au Québec la réalisation de projets industriels majeurs
comportant un investissement minimal de 10 000 000 $;

ATTENDU QUE GRAYBEC CALC INC. projette
l’implantation d’une usine de fabrication de chaux vive;

ATTENDU QUE ce projet nécessite des investissements
de près de 21 300 000 $;

ATTENDU QUE cette entreprise a demandé des aides
gouvernementales pour la réalisation de ce projet;

ATTENDU QUE lors de son assemblée tenue le 6 juin 1996,
le comité de gestion de l’Entente a recommandé aux
ministres responsables d’accorder une aide gouverne-
mentale remboursable de l’ordre de 3 177 000 $;

ATTENDU QUE lors de sa séance tenue le 18 juin 1996,
le conseil d’administration de la Société de développe-
ment industriel du Québec a pris acte de la présente
contribution remboursable et en a recommandé les ter-
mes et conditions;

ATTENDU QU’en vertu de l’article 7 de la Loi sur la
Société de développement industriel du Québec (L.R.Q.,
c. S-11.01), la Société exécute tout mandat que lui con-
fie le gouvernement pour favoriser la réalisation d’un
projet présentant un intérêt économique important pour
le Québec;

IL EST ORDONNÉ, en conséquence, sur la recomman-
dation du ministre d’État de l’Économie et des Finances
et ministre de l’Industrie, du Commerce, de la Science et
de la Technologie:

QUE la Société de développement industriel du Québec
soit mandatée, en vertu de l’article 7 de la Loi sur la
Société de développement industriel du Québec (L.R.Q.,
c. S-11.01), pour accorder à GRAYBEC CALC INC.
une contribution financière remboursable d’un montant

maximal de 3 177 000 $, le tout conformément aux ter-
mes et conditions stipulés par la Société;

QUE les sommes nécessaires à la Société de dévelop-
pement industriel du Québec pour suppléer à toute perte
ou manque à gagner relatifs à cette aide financière soient
imputées au programme budgétaire numéro 2, élément 1,
du ministère de l’Industrie, du Commerce, de la Science
et de la Technologie.

Le greffier du Conseil exécutif,
MICHEL CARPENTIER

26345

Gouvernement du Québec

Décret 1170-96, 18 septembre 1996
CONCERNANT la nomination de onze membres du
conseil d’administration du Parc technologique du
Québec métropolitain

ATTENDU QU’en vertu du décret 286-87 du 25 février
1987, modifié par les décrets 210-88 du 17 février 1988
et 37-91 du 16 janvier 1991, le gouvernement a autorisé
la constitution du Parc technologique du Québec métro-
politain (ci-après nommé le «Parc»);

ATTENDU QU’en vertu du premier alinéa de l’article 4
de ces lettres patentes, le Parc est administré par un
conseil d’administration formé d’au plus dix-sept mem-
bres, dont un président;

ATTENDU QU’en vertu du deuxième alinéa de l’arti-
cle 4 de ces lettres patentes, les membres du conseil
d’administration sont nommés par le gouvernement sur
la recommandation du ministre de l’Industrie, du Com-
merce, de la Science et de la Technologie;

ATTENDU QU’en vertu du dernier alinéa de l’article 4
de ces lettres patentes, les membres du conseil d’admi-
nistration proviennent notamment des milieux de l’en-
seignement supérieur et de la recherche, des cégeps, des
banques ou des assurances, de l’industrie ou des affai-
res, du gouvernement du Québec, du municipal ou autre;

ATTENDU QU’en vertu de l’article 5 de ces lettres
patentes, les membres du conseil d’administration sont
nommés pour une période n’excédant pas trois ans;

ATTENDU QU’en vertu du décret 313-92 du 4 mars 1992,
messieurs Michel Gervais, Gilles Y. Delisle, Jean-Guy
Paquet et Alain Soucy étaient nommés membres du
conseil d’administration du Parc, que leur mandat est
expiré et qu’il y a lieu de le renouveler;
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ATTENDU QU’en vertu du décret 313-92 du 4 mars 1992,
messieurs Marcel Aubut, Jacques Desmeules, Bernard
Bélanger, Laurent Hamel et Charles-Albert Poissant
étaient nommés membres du conseil d’administration
du Parc, que leur mandat est expiré et qu’il y a lieu de
pourvoir à leur remplacement;

ATTENDU QU’il y a lieu de nommer également deux
nouveaux membres au conseil d’administration du Parc;

IL EST ORDONNÉ, en conséquence, sur la recomman-
dation du ministre d’État de l’Économie et des Finances
et ministre de l’Industrie, du Commerce, de la Science et
de la Technologie et de la ministre déléguée à l’Industrie
et au Commerce:

QUE les personnes suivantes soient nommées mem-
bres du conseil d’administration du Parc technologique
du Québec métropolitain, pour un mandat d’un an à
compter des présentes:

— monsieur Michel Gervais, recteur, Université Laval;

— monsieur Gilles Y. Delisle, directeur, INRS-
Télécommunications;

— monsieur Jean-Guy Paquet, président-directeur gé-
néral, Institut national d’optique;

— monsieur Alain Soucy, directeur général, Institut
national de la recherche scientifique;

— madame Nathalie Brouard, associée, service de la
fiscalité, Price Waterhouse;

— madame Françoise Mercure, avocate associée,
Grondin, Poudrier, Bernier;

— monsieur Guy Marier, premier vice-président à
l’Approvisionnement et au Service à la clientèle, Bell
Canada;

— madame Monique Charbonneau, présidente-directrice
générale, Centre francophone de recherche en informati-
sation des organisations;

— madame Claire Boulé, directrice à la Recherche et
au Développement, Précitech;

— monsieur Jean-Pierre Gilardeau, vice-président-
directeur général, Aluminerie Lauralco inc.;

— monsieur Jacques Lamonde, directeur provincial à
la consultation, Le Groupe Mallette, Maheu;

QUE monsieur Jacques Lamonde soit également
nommé président du conseil d’administration du Parc
technologique du Québec métropolitain pour la durée de
son mandat comme membre de ce conseil.

Le greffier du Conseil exécutif,
MICHEL CARPENTIER

26330

Gouvernement du Québec

Décret 1172-96, 18 septembre 1996
CONCERNANT la nomination de madame Dominique
Slater comme juge à la Cour du Québec

IL EST ORDONNÉ, sur la recommandation du ministre
de la Justice:

QUE madame Dominique Slater, avocate et membre
du Barreau du Québec, soit nommée en vertu de l’arti-
cle 86 de la Loi sur les tribunaux judiciaires (L.R.Q.,
c. T-16), modifié par l’article 8 de la Loi modifiant la
Loi sur les cours municipales, la Loi sur les tribunaux
judiciaires et diverses dispositions législatives (1995,
c. 42), durant bonne conduite, par commission sous le
grand sceau, juge à la Cour du Québec, pour exercer la
compétence prévue par les articles 81, 82 et 83 de la Loi
sur les tribunaux judiciaires modifiés par l’article 46 de
la Loi modifiant la Loi sur les cours municipales, la Loi
sur les tribunaux judiciaires et diverses dispositions lé-
gislatives (1995, c. 42) dans tout le territoire du Québec,
avec effet à compter du 9 octobre 1996;

QUE le lieu de résidence de madame Dominique Slater
soit fixé dans la ville de Trois-Rivières ou dans le voisi-
nage immédiat.

Le greffier du Conseil exécutif,
MICHEL CARPENTIER

26346

Gouvernement du Québec

Décret 1173-96, 18 septembre 1996
CONCERNANT la nomination de monsieur Carol St-
Cyr comme juge à la Cour du Québec

IL EST ORDONNÉ, sur la recommandation du ministre
de la Justice:


